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Véritable outil de programmation urbaine qui traite de nombreuses thématiques et 
fixe les règles s’appliquant aux constructions et occupations du sol :

Occupations 

autorisées

Implantation Forme du bâti

Gestion des 

sols

Qu’est-ce qu’un PLU ?
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Que contient le PLU ?

COMMUNE DE MARNAY



La situation actuelle à MARNAY

Commune couverte par un Plan 
Local d’Urbanisme (approuvée 

en 2008)

Règlement textuel opposable 
du PLU qui s’applique pour 

l’instruction des autorisations 
d’urbanisme
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Pourquoi une révision du PLU ?

• Encadrer le développement du territoire sur les 15 

prochaines années 

Maintenir la spécificité de l'esprit du village
Maintenir la croissance démographique et répondre aux besoins 
des habitants d’aujourd’hui et de demain 
Accompagner le développement des commerces, équipements et 
services 

• Des outils réglementaires en réponse aux enjeux 

de développement du territoire

Préserver les caractéristiques identitaires rurales et spécifiques 
(cadre de vie) Protéger le paysage, l’environnement et 
l’agriculture
Prévoir une approche économe en consommation d'espace
Questionner les risques

• Les obligations de mises en compatibilité avec les 

documents de normes supérieures

Protéger l’environnement (Loi Grenelle)
Répondre aux besoins des habitants via une mixité de destination 
et protéger les terres agricoles (Loi ALUR)
Réduire la consommation des terres agricoles, naturelles et 
forestières jusqu’à l’objectif zéro artificialisation en 2050 (Loi climat 
et résilience)
Schéma de Cohérence Territoriale du Syndicat mixte Besançon 
Cœur Franche-Comté
Site Patrimoniale Remarquable (SPR)

Un contexte 
normatif de plus en 

plus restrictif
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PLU MARNAY

Cadre national

Cadre supra communal (ou intercommunal) 

Cadre régional

Le respect de la hiérarchie des normes

SCoT

SRADDET Bourgogne-
Franche-Comté

Loi Climat et résilience

Cadre communal 
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La procédure de révision du PLU
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Le rapport de présentation

Croissance constante de population
→ + 500 hbts depuis 1968

Solde migratoire important
→ Arrivée massive de jeunes 

ménages

Une population équilibrée
→Gage d’attractivité

Léger phénomène de vieillissement 
de population à prendre en compte
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Croissance accrue du parc de logements
→ + 411 logements (dont 399 résidences principales)

Population assez sédentarisée
→ 47% de la population est installée depuis + 10 ans

Modèle pavillonnaire de grande taille mais un parc 
assez diversifié
→ Dominance des 5 pièces ou plus
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Le rapport de présentation
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Réchauffement climatique : Les dernières données ont confirmé 
une hausse des températures de 2,7°C sur la période 1979-2023



Le PADD
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Renforcer l’attractivité commerciale du centre-ville 

Valoriser le cadre de vie 

Objectif démographique de 1800 habitants et 250 logements supplémentaires d’ici 2050

Accompagner l’aménagement et l’extension de la zone industrielle des Plantes

Assurer le maintien et le développement des activités touristiques 

Préserver les composantes essentielles au maintien et à la diversification de l’activité agricole

Prendre en compte les objectifs de modération de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

Participer à la lutte contre le réchauffement climatique et les émissions de gaz à effet de serre 

Encourager le développement des énergies renouvelables et matériaux biosourcés 
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Consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers entre 2011 et 2020 :  11,65 ha



Contribuer à la préservation des points d’eau (mares, sources, puits) et du patrimoine naturel et environnemental

Identifier et préserver les continuités écologiques (notamment la coulée verte) 

Prendre en compte et protéger la mosaïque paysagère (ceinture verte) 

Préserver les perspectives visuelles et les cônes de visibilité 

Le PADD
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Prendre en compte les risques naturels et technologiques présents sur le territoire 

Permettre le développement des communications numériques porté par les autorités compétentes

Préserver les ressources stratégiques pour l’alimentation en eau potable 



QUESTIONS - RÉPONSES

Commune de METABIEF
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